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Pays de la Loire

 49 I Maine-et-Loire

Dispositif ASLL d’Angers
Accompagnement social lié au logement 
2 rue Guillaume Lekeu - 49100 ANGERS

Direl d’Angers
Dispositif d'intégration pour les réfugiés par l'emploi et le logement 
2 rue Guillaume Lekeu - 49100 ANGERS

Description des missions du dispositif 
L’ASLL consiste à accompagner des personnes en difficulté, orientées 
par le Conseil départemental, vers un logement autonome.

Description des missions du dispositif 
Le Direl accompagne des bénéficiaires d’une protection internationale 
vers le logement et l’emploi durant leur hébergement en logement-re-
lais afin de construire et/ou consolider leur parcours d’autonomisation. 

Insertion par le logement

 30 ménages dans le parc public 
 3 ménages dans le parc privé 
 1 ménage en hébergement chez un tiers
 1 ménage en résidence socialeActivités d'insertion en 2016 

  61 ménages ont été accompagnés dans le cadre des mesures 
d’ASLL et 7 ménages dans le cadre des pré-mesures.

  40 ménages sortis  
(35 ménages pour l’ASLL et 5 ménages pour les pré-mesures).

  Durée moyenne d’accompagnement des ménages  
sortis dans l’année : 6,5 mois en mesures ASLL et 3 mois pour les 
pré-mesures.

Activités d'insertion en 2016 
  82 personnes hébergées (dont 25 enfants et 57 adultes),  
soit 46 ménages

 41 personnes sorties, soit 21 ménages

  Durée moyenne d’accompagnement des ménages  
sortis dans l’année : 11 mois 

Insertion par le logement

 31 personnes (soit 14 ménages) dans le parc public 
 4 personnes (soit 4 ménages) chez un tiers (famille) 
 3 personnes (soit 3 ménages) en résidence sociale

Insertion par l’emploi

  33 ménages ont bénéficié d’un accompagnement professionnel 
 1 ménage a signé un contrat en CDI.
 15 ménages ont trouvé un emploi en CDD (saisonnier, intérim)

Formation

  31 ménages ont bénéficié d’une formation linguistique  
en dehors du CIR. 
 1 ménage en formation professionnelle

Analyse de l’intégration dans  
le département 
Nous constatons que l’accès au logement devient plus difficile. Au-de-
là de l’augmentation du nombre de demandes formulées auprès des 
bailleurs sociaux par les bénéficiaires d’une protection internationale 
qui impactent directement le parc locatif, les situations administratives 
de certaines personnes complexifient les sorties : les personnes isolées 
ne peuvent par exemple pas signer de bail en l’absence du conjoint res-
té au pays. La création en 2017 d’un CPH porté par France terre d’asile 
dans le département devrait apporter un soutien à ces personnes et 
renforcer les liens avec les bailleurs et les communes.

Exemple d’un parcours d’intégration réussi
Suite à l’obtention du statut de réfugié, nous avons accueilli au sein du 
Direl, une femme de nationalité russe en provenance du Cada. Nous 
avons travaillé ensemble au cours de l’accompagnement qui s’est dé-
roulé durant 7 mois, sur les leviers de l’emploi et du logement. Afin de 
faciliter l’apprentissage du français, nous avons mis en place un béné-
vole à domicile. Par ailleurs, des démarches ont été entreprises afin 
que cette personne puisse faire reconnaître son diplôme de médecin. 
Au regard de sa mobilisation cette personne a rapidement pu intégrer 
un logement autonome.
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